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Procès-verbal	de	l’Assemblée	générale	2026	sur	l’année	2025	
21	mars	2026	(à	l’issue	de	la	messe),	19h15	–	19h50	

à	la	Chapelle	de	St-Cergue	
	

	
Participants	:	M.	Paul	J.	Zimmermann,	Président	de	la	Communauté	

Abbé	Zbiniew	Wiszowaty,	responsable	spirituel	
Abbé	Aimé	Munyawa,	curé	modérateur	
Mme	Daniela	Meynet,	vice-présidente	et	groupe	liturgique	
Mme	Odette	Vuille,	déléguée	au	CUP	
M.	Christophe	Pouquet,	responsable	pour	l’œcuménisme	
Mme	Céline	Vernet,	catéchisme	et	servants	de	messe	
M.	Paul	Ménard,	trésorier	
Mme	Claire	Gabriel,	représentante	du	Conseil	de	paroisse	
M.	Stéphane	Tissot,	réviseur	
M.	Antoine	Lamandé,	réviseur	
Mme	Roberta	Natalini,	décoration	florale	de	la	chapelle	
Mme	Monique	Jaquet,	coordinatrice	des	lecteurs	
Mme	Jaqueline	Merguin,	lectrice	
M.	Frédéric	Vernet	
Mme	Gaby	Thiel		

M.	Josué	Vernet	
Mme.	Françoise	Essiva	
M.	Philippe	Essiva	
M.	Siméon	Vernet	
Mme	Fleur	Pouquet	
M.	Matteo	Monticelli	
Mme	Andreina	Monticelli		

	
Excusées	:	 Mme	Anne-Claire	Mattern	
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Distribution	:	 	Aux	membres	du	Conseil	
M.	Gilles	Vallat,	Président	de	la	Paroisse	de	Nyon	
Abbé	Aimé	Munyawa,	curé	modérateur	
M.	Paul	Ménard,	trésorier	

	

	
Ordre	du	jour	:	 1.	 	Ouverture	

2. Procès-verbal	de	l’AG	ordinaire	du	22	mars	2025	
3. Rapport	de	gestion	2025	
4. Compte	de	l’exercice	2025,	rapport	des	réviseurs	
5. Décharge	aux	organes	de	la	communauté	
6. Budget	2026	
7. Suite	participation	financière	pour	ASOLAC	
8. Fixation	du	montant	des	dépenses	extra-budgétaires	
9. Elections	:	conseil	et	réviseur	des	comptes	
10. Propositions	individuelles	et	diverses	

	
1. 	Ouverture	:	
	
M.	Paul	Zimmermann	souhaite	la	bienvenue	au	personnes	présentes.	

	
2. 	Procès-verbal	de	l’AG	ordinaire	du	22	mars	2025	
	
Aucune	 opposition	 n’étant	 formulée,	 le	 PV	 de	 l’AG	 ordinaire	 du	 22	mars	 2025	 est	
accepté	à	l’unanimité.	Merci	à	l’auteur	du	PV	:	Daniela	Meynet.	
	

	
3. 	Rapport	de	gestion	sur	l’année	2025	
	
M.	 Paul	 Zimmermann	 présente	 par	 quelques	 photos	 les	 évènements	 qui	 se	 sont	
déroulés	durant	cette	année,	mentionnés	ci-après.	
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Manifestations	
	
	
.	Cérémonie	œcuménique	 18	janvier	
.	Messe	des	familles	 8	février	
.	Cérémonie	d’adieu	M.	Didier	Cavroy	 27	février	
.	Messe	du	1er	dimanche	de	carême,	distribution	des	cendres	 8	mars	
.	Assemblée	générale	pour	l’année	2024	 22	mars	
.	Soirée	d’accueil	nouveaux	habitants	à	Arzier	 28	mars	
.	Messe	africaine	avec	Joseph	Lukelu	et	la	chorale	BONDEKO	de	Lausanne	 29	mars	
.	Baptême	Océane	Thur	 5	avril	
.	Cérémonie	d’adieu	M.	Arthur	Plée	 11	avril	
.	Messe	du	dimanche	des	Rameaux	et	de	la	Passion	 12	avril	
.	Veille	Pascale	et	baptême	de	Solange	Mattern	 19	avril	
.	Catéchisme	5-6P	 05	mai	
.	Messe	avant	la	journée	de	la	mère	 10	mai	
.	Premières	communions	 17	mai	
.	Rénovation	de	la	Chapelle	 19	mai	au	30	juin	
.	Temps	fort	catéchétique	 14	juin	
.	Bénédiction	de	la	Chapelle	rénovée	 5	juillet	
.	Cérémonie	du	1er	août	à	St-Cergue	 1	août	
.	Jubilé	des	90	ans	de	la	communauté	 24	août	
.	Rentrée	catéchétique	 30	août	
.	Réception	des	nouveaux	habitants	de	St-Cergue	 13	septembre	
.	Cérémonie	œcuménique	du	Jeûne	fédéral	 21	septembre	
.	Messe	de	Jodl	 27	septembre	
.	Catéchisme	et	Messe	des	familles	 4	octobre	
.	Cérémonie	d’adieu	Mme	Carla	Grazziani	 7	octobre	
.	Catéchisme	et	messe	du	souvenir	 1	novembre	
.	Messe	avec	Schola	grégorienne	 8	novembre	
.	Messe	avec	remerciements	et	bénédiction	des	lectrices/lecteurs	 15	novembre	
.	Messe	Rorate	 29	novembre	
.	Messe	de	Noël	 24	décembre	
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1	à	3	enfants	
3	à	6	ans	
Liturgie	de	la	parole	

14	enfants	inscrits	au	groupe	de	
Catéchisme	multi-age	
3-4P	ou	5-6P	à	St-Cergue	

23	jeunes	de	nos	villages	
poursuivent	le	catéchisme	
à	Nyon	

Catéchisme	
	

	
Notre	communauté	compte	39	enfants	et	jeunes	(période	2025-2026)	

	
	
	

	
	
	
	
	

	
	

	
Beaucoup	d’enfants	et	de	familles	suivent	la	catéchèse	et	les	messes	des	familles,	et	
même	dans	les	autres	messes	nous	avons	toujours	des	enfants,	ce	qui	nous	réjouit	
beaucoup.	
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Répartition	des	fidèles	par	confession	(2024	/	2025)	

	

	

	
Notre	Communauté	représente	avec	ses	membres	inscrits	8,15	%	(en	2024	:	8,64%)	
des	 catholiques	 de	 la	 Paroisse	 et	 7,15	 %	 (en	 2024	 7,01	 %)	 de	 l’Unité	 Pastorale.	

C’est	surtout	le	nombre	des	«Sans	religion»	qui	continue	d’augmenter.	

	
La	fréquentation	moyenne	des	offices	a	été	de	41.13	personnes/cérémonie	(en	2024	
40.38).	

	
En	 2025,	 55	messes	 ont	 été	 célébrées	 (en	 2024	:	 56	messes),	 et	 la	moyenne	 des	
quêtes	par	célébration	s’élève	à	CHF	183.09.	

	
Le	total	des	quêtes	cumulé	est	de	CHF	9'415.24	(en	2024	:	CHF	8'868.12).	

	
La	participation	a	donc	légèrement	augmenté,	ce	dont	nous	sommes	très	contents.	
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4. 	Comptes	de	l’exercice	2025	et	rapport	des	réviseurs	

	
M.	Paul	Zimmermann	passe	en	revue	les	comptes	et	les	principaux.	
Nous	 avions	 adopté	 le	 budget	 2025	 avec	 une	 perte	 prévue	 de	 CHF	 52'460.--,	
finalement	nous	avons	bouclé	les	comptes	sur	une	perte	de	CHF	44’531.07	

Rapport	des	réviseurs	
	
M.	Stéphane	Tissot	lit	 le	rapport	des	réviseurs	et	confirme	les	avoirs	contrôlés	avec	
M.	Antoine	Lamandé	le	26	février	2026.	
Les	comptes	et	les	soldes	sont	conformes	aux	écritures.	
	
5. 	Décharge	aux	organes	de	la	communauté	

	
Les	 personnes	 présentes,	 non-membres	 des	 organes,	 donnent	 unanimement	
décharge	au	Conseil,	au	responsable	des	finances	et	aux	réviseurs.	
Un	grand	merci	pour	l’engagement	de	tous	l’année	passée.	

	
6. 	Budget	2026	
	
Le	budget	2026,	en	baisse	du	fait	qu’il	n’y	a	pas	de	dépense	exceptionnelle	prévue,	
prévoit	une	perte	de	CHF	365.--.	
Le	budget	est	accepté	sans	commentaire,	ni	demande	d’explication	supplémentaire.	

	
7. 	Participation	financière	à	ASOLAC	
	
La	participation	financière	pour	2025	qui	s’élève	à	CHF	1’310.--	est	acceptée	 (en	2024	
CHF	1’492.--).	
Acceptation	en	séance	de	verser	notre	participation	à	hauteur	de	CHF	1'500.--	pour	la	
période	2026	et	2027,	engagement	contractuel	de	2	ans.	

	
8. 	Fixation	de	montant	des	dépenses	extra-budgétaires	
	
La	proposition	de	montant	maximum	de	dépense	extra-budgétaire	 à	 CHF	10’000.--
qui	nécessite	pas	la	tenue	d’une	AG	extraordinaire	pour	approbation,	est	acceptée.	
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9. 	Elections	
	
Réviseurs	
	
M.	Paul	Zimmermann	remercie	vivement	M.	Antoine	Lamandé	pour	avoir	été	réviseur	
des	comptes	depuis	2021.	Comme	il	va	être	élu	au	Conseil,	il	n’est	plus	à	disposition	
pour	ce	poste.	
Confirmation	du	mandat	de	réviseur	pour	2026	à	M.	Stéphane	Tissot.	
M.	Frédéric	Vernet	est	élu	réviseur	pour	2026.	
	
Conseil	
	
L’article	16	précise	qu’un	membre	du	Conseil	ne	peut	dépasser	4	mandats	successifs.	
La	 majorité	 des	 membres	 du	 Conseil	 ayant	 atteint	 cette	 limite,	 il	 est	 proposé	 et	
accepté	 unanimement	 de	 déroger	 à	 cette	 règle	 pour	 les	membres	 concernés	 pour	
l’élection	du	conseil	paroissial	pour	la	période	2026-2028.	

	
Applaudissement	de	l’assistance	au	nouveau	Conseil	:	
- M.	Antoine	Lamandé	(1ière	élection)	
- Mme	Daniela	Meynet	(5ème	élection)	
- Mme	Céline	Vernet	(5ème	élection)	
- Mme	Odette	Vuille	(5ème	élection)	
- M.	Paul	Zimmermann	(5ième	élection)	

	
Ainsi	que,	pour	la	période,	à	partir	de	l’automne	:	
- Mme	Anne-Claire	Mattern	(1ière	élection)	

	
Le	mandat	de	M.	Christophe	Pouquet	court	jusqu’à	la	fin	2026	
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10. 	Informations,	propositions	individuelles	et	diverses	

	
Il	n’y	a	aucune	proposition	individuelle.	
	
Mme	Odette	Vuille	prend	la	parole	pour	remercier	Mme	Roberta	Natalini	pour	la	
préparation	des	apéritif	et	le	fleurissement	de	la	Chapelle,	et	M.	Paul	Zimmermann	
pour	le	travail	accompli.	

	
La	séance	est	levée	à	19h50	sous	les	applaudissements	de	l’assemblée.	S’en	suit	un	
temps	convivial	d’apéritif.	
	

	
Pour	le	procès	verbal	 -	 M.	Antoine	Lamandé	

St-Cergue,	le	29	mars	2026	


